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Procès-Verbal 

Conseil d’école du jeudi 7 novembre 

2019  
  

Présents : M. JANDOT, Maire de Germagny, M. 

BERTRAND, Maire de Genouilly, Mme JANDOT, 

Adjointe aux Affaires Scolaires de la Mairie de 

Genouilly, Mme LATOUR et Mme DUBOIS, 

DDEN, 

Mmes BONNEVIE, BON, BERNARD, JOUVE, M. 

SKUSINSKI, M. BONNET parents d’élèves   

Mmes GUILLOT, JACQUELIN, COLIN et M. 

ALEVEQUE, enseignants 

  

Excusées : Mme VEILLON, Mme FRANCOIS, 

parents d’élèves 

 

Après un tour de table, le conseil d’école se déroule 

dans l’ordre du jour.  

 

 

1- Concertation et Vote pour un conseil commun 

aux 2 sites Genouilly – Germagny : 

 

 Selon l’article de loi du code de l’éducation D.411-

3, il nous est demandé de voter pour décider des 

fusions des conseils d’école des deux écoles. 

Le vote est réalisé à main levée. 

 

Vote à l'unanimité pour la fusion des 2 conseils 

d'école.  

15 votants, 15 pours, 0 contre et 0 abstention. 

 

Un procès-verbal sera envoyé à M. le DASEN pour 

validation du choix.  

 

2- Présentation des résultats des élections des 

parents d’élèves :   

Les élections des parents d’élèves se sont déroulées 

le vendredi 11 octobre. Le taux de participation est 

de 62 % pour Genouilly et 69 % pour Germagny. On 

note une augmentation du taux de bulletins nuls par 

rapport à l’an passé.   
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Sont élus à l’unanimité : 

 PS-MS : Titulaire : Mme A. BONNEVIE  

                 Suppléant : M. P. BONNET  

GS-CP : Titulaire : Mme A. BON  

               Suppléant : M. N. SKUSINSKI  

CE : Titulaire: Mme FRANCOIS M. 

         Suppléante :  Mme C. JOUVE  

CM Titulaire : Mme L. VEILLON  

        Suppléante : Mme A. BERNARD  

 

3- Information sur le rôle du conseil d’école :   

  

Le Conseil d’école est l’instance principale de 

l’école permettant un réel moment de concertation 

entre les différents partenaires de l’école (mairies, 

enseignants, parents d’élèves, DDEN) afin de 

soulever les questions de la vie quotidienne au sein 

de l’école (projet, évaluation, sécurité etc.) et où le 

règlement intérieur est établi et voté. 

Il se réunit 3 fois dans l’année, 1 fois par trimestre. 

 Seuls les parents d’élèves élus siègent au conseil 

d’école et sont les représentants de TOUS les parents 

d’élèves. 

4. Présentation du règlement intérieur et vote 

:   

Ce dernier nous a été lu et présenté par Mme COLIN.   

Il vous sera communiqué dans les cahiers et devra 

être lu et signé.  

Les points importants à retenir : 

● Scolarité obligatoire dès l’âge de 3 ans 

Admission à l’école-> 2 conditions : 3 ans résider 

dans les communes du SIVOS sinon demander une 

dérogation. 

 

● Inscription : elle se fait en mairie et l’admission 

par le directeur d’école 

 

● Fréquentation: fréquentation obligatoire, toute 

absence doit être signalée à l’école. Aménagement 

possible pour les enfants de 3 ans après validation 

par le directeur d’école et l’inspection de 

l’Education Nationale 

● Horaires : - Genouilly : 8H50 – 11H50 / 

13H30 – 16H30 

                          - Germagny : 8H55 – 11H55 / 

13H25 – 16H25 
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● Pour la saison hivernale, il est demandé de 

proscrire les écharpes pour les maternelles 

(risques d’accidents) et d’avoir recours à un tour de 

cou. 

●Traitement médical : Le personnel enseignant et de 

périscolaire n'est pas habilité à donner des 

médicaments sauf cas particulier (allergie, asthme 

etc.) après la mise en place d’un PAI (Protocole 

Accueil Individualisé). 

 

5. Présentation de l’équipe – Effectifs 2019-2020  

● Classe 1 : 16 élèves répartis comme suit 10 PS – 6 

MS  

Enseignante : Mme Sylvie Guillot  

 

●Classe 2 : 20 élèves répartis comme suit 10 GS – 

10 CP  

Enseignante : Mme Emilie COLIN 

● Classe 3 : 19 élèves répartis comme suit 11 

CE1 – 18CE2 

Enseignant : M. Bruno Alévèque 

● Classe 4 : 19 élèves répartis comme suit 9 

CM1 – 10 CM2. Enseignante : Mme Evelyne 

Jacquelin  

 

Soit un total de 74 élèves au 7 novembre.  

 

Les classes 1 et 2 sont aidées par 2 ATSEM : Mme 

Mallaury Cottenceau et Mme Sylvie Picard (à ½ 

temps) 

L’école peut bénéficier de la venue du RASED 

(composé d’une enseignante spécialisée qui vient en 

aide aux enfants en difficulté et d’une psychologue 

scolaire).  

En cas de besoin vous pouvez joindre le Réseau 

d’aide à l’école de  

St Gengoux le National. 

  

 

 

 

6- Projet RPI Genouilly – Joncy (présentation 

des 1ers éléments, questions des parents) : 
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Cette discussion se déroule en 3 points :  

➔ Etat des lieux présenté par M. Bertrand président 

du SIVOS 

➔ Présentation des projets  

➔ Réponses aux questions des parents (organisation 

transport et périscolaire). Cf annexe 1.  

 

7-  Projet d’école : axes de travail de l’année 2019-

2020  

L’axe de travail principal est toujours dans la volonté 

de « construire le parcours de réussite de chaque 

élève ».  

Axes de travail pour cette année scolaire -> L'oral, 

la lecture et le vocabulaire sont la priorité.   

 

 

  8- Sécurité à l’école (incendie et PPMS) :    

  

Concernant la sécurité, les élèves ont été confrontés 

à divers exercices depuis la rentrée 

● Exercice incendie :  

Le 15/10 Genouilly-> les élèves ont appris à repérer 

le lieu de rassemblement et à se déplacer dans le 

calme et en rang (notamment pour les PS) : 1’43 

minutes pour rejoindre le lieu.  

A noter quelques pleurs chez les GS.  

RAS pour les élèves de CM. 

  le 27/09 pour les élèves de Germagny-> RAS. 

  

● PPMS FUITE (intrusion/attentats) :  

Genouilly-> l’exercice n’a pas encore été réalisé 

mais l’explication a été faite aux élèves le 7 

novembre (reconnaissance du signal, repérage du 

passage secret etc..).  

  

 Germagny-> réaliser le 18 octobre pas de 

problèmes à indiquer.  Il a été remarqué que 2 

chaises permettraient d'aller plus vite pour s’enfuir. 

 

  9.    Association U-Ceps   

 Après le succès de l’année passée, toutes les écoles 

participantes à l’association U-Ceps ont renouvelé 

leur participation (Marcilly les Buxy, St Boil, une 

classe de St Gengoux, St Vallerin-Jully-Montagny, 

Messey sur Grosne et notre RPI et la venue de 

Joncy)  
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Cette association permet des rencontres sportives 

entre les différentes classes de chaque école en 

accentuant sur 3 valeurs principales : citoyenneté, 

laïcité, solidarité. Elle a pour but de développer la 

citoyenneté en rendant l’enfant acteur de la 

manifestation. Les élèves se voient attribuer des 

missions (jouer le rôle de journaliste, préparer le 

goûter, un diplôme, préparer le matériel...)   

 

La 1ere rencontre a eu lieu le jeudi 17 octobre à Saint 

Gengoux (environ 400 élèves). Au programme, 

découverte d’un pentathlon : 

Les PS-MS, GS et CP ont enchainé de la course, du 

saut, du vélo ou trottinette et du lancer.  

 

 Les CE et CM ont enchainé de la course, du 

saut de haies, un parcours aveugle, du lancer de 

disques…. 

La journée a été raccourcie à cause de la pluie. 

 Toute l’équipe enseignante remercie 

chaleureusement les parents accompagnateurs et 

les élus qui sont venus assister à cette rencontre. 

 

Articles sur la journée disponibles sur le site de 

l’école (rpi-genouilly-germagny) 

 

 La prochaine rencontre aura lieu en février 

sur le thème de la danse traditionnelle, en partenariat 

avec le groupe diatonique de la Maison du Terroir. 

Cette rencontre est ouverte au niveau départemental 

 L’équipe enseignante remercie la Mairie 

pour le prêt de la salle des fêtes et la maison du 

terroir pour le prêt de la salle de spectacle. 

 

 

10- Sorties et projets scolaires :  

 

 Sorties scolaires :  

Semaine du goût : banalisation de 4 matinées du 7 

au 11/10, PS, MS, GS, CP se sont initiés à la 

découverte de fruits et de légumes d’automne. 

 4 matinées avec 3 ateliers cuisine et 1 atelier art 

qui ont permis aux enfants d'explorer leurs goûts 

culinaires et artistiques. 

 Les carottes, figues et raisins ont battu largement 
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la betterave !  

Merci aux parents qui ont pu se libérer pour mener 

à bien cette semaine.  

 

Projets à l’année :  

- Le projet Ecole et Cinéma avec la Maison du 

Terroir est reconduit pour les 4 classes avec 1 film 

par trimestre.  

-  

Trimestre 1 : 

 Les contes de la Mère Poule pour les PS-MS 

Azur et Asmar pour la classe de CM 

Katya et le crocodile pour les GS-CP et CE 

 

- Projet citoyen-sportif à travers l’U-Ceps 

- Projet lecture avec la Bibliothèque de Joncy : une 

sélection de livres est prêtée à l’école 

-  Projets innovants futurs : école numérique 

innovante (fond débloqué par l’Education Nationale 

pour développer le numérique à l’école) : tablettes, 

tableau numérique interactif : 27000 € 

d'investissement par les mairies.  

Le but est de former les enfants à l’utilisation de 

techniques innovantes : être acteur du numérique 

et non consommateur des écrans. 

 

- Cycle Judo avec un intervenant de novembre à 

Noël pour les GS, CP et CM et mars/avril pour les 

CE, financé par l'Association des parents d'élèves 

 

-Classe de PS-MS : Correspondance avec l'Ecole de 

Saint Point (échanges de livres …) avec une 

rencontre en fin d’année 

  

- Un spectacle de marionnettes est envisagé avec le 

don de 700 € de l'Association des Parents d'élèves 

 

  10- Coopérative Scolaire :bilan année 2018 – 

2019 

La coopérative scolaire sert à financer les sorties et 

projets menés tout au long de l’année et elle est 

alimentée par les nombreuses donations de 

l’association des écoliers du Val de Guye, des 

subventions des communes ainsi que par la vente 

des photos de classe. 
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Au 31/08 : solde de + 500,64 € 

Bilan 2018/2019 :           

-Dépenses 9456,03 € 

- Recettes 9496,20 € 

 

Au 30/09, solde de + 813,18 €  

(tenant compte du don de 700 € de l'Association 

des parents d'élèves) 

 

Dépenses :   

-Abonnement à 2 revues classe CM: 99 € 

-Bus pour journée à Brancion : 219 € 

-Courses pour la semaine du goût : 61,86 € 

- Licences U-CEPS : 544 € (à venir) 

 

Recettes :  

Don association : 700 euros + 500 à venir 

-L’équipe enseignante remercie les communes de 

Germagny, Genouilly, Bissy sur Fley, Collonge en 

Charollais et de Saint Martin du Tartre pour 

leurs subventions allouées (1100 euros qui ont 

permis de financer le voyage de 3 jours à Saint Léger 

sous Beuvray) et le SIVOS de Genouilly pour la 

subvention de 538 euros pour l’U-Ceps.  

  

 12-   Travaux et questions diverses :   

  Travaux    

 

Genouilly :  

L’équipe enseignante remercie la commune pour la 

rénovation de l'Ecole du haut (grillage, portail, 

panneau d’affichage..) et les parents bénévoles pour 

la journée de grand nettoyage de cet été.  

Remerciement également à M. JANDOT pour la 

réparation de la cabane à vélo dont la porte a été 

vandalisée pendant l’été. 

 

●Le portail demande un ajustement. 

●Branchement des prises éthernet au réseau  

●Classe CM, changement d’un rideau, 

chambranle de porte et fuites des chéneaux sous le 

préau 

 

Germagny :  

●Installation du matériel numérique  
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Mme COLIN rappelle l’existence du site de 

l’école où de nombreuses informations sont 

disponibles et mises à jour régulières. N’hésitez 

pas à le consulter.  

 http://rpi-genouilly-germagny-71.ec.ac-

dijon.fr 

 

Question des parents aux enseignants :  

« Existe-t-il un travail, une réflexion autour du 

recyclage, du zéro déchet avec les élèves ? Qu’en 

est-il de la diminution des déchets (cahiers sans 

plastique par exemple)» 

Réponse des enseignants: Le sensibilisation 

auprès des élèves est réalisée en classe sur le tri 

des déchets (papiers, carton, compost etc….) un 

module en sciences en collaboration avec l’U-

Ceps sur les pique-niques et goûters « 0 déchet » 

est en cours de réalisation.   

Concernant les fournitures scolaires (cahiers 

polypro), l’équipe enseignante fait ce choix pour 

garantir une solidité annuelle des cahiers.  

Informations des parents d’élèves :  

●Association des Ecoliers du Val de Guye 

organise une vente de fromage jusqu’au 27/11. 

 

La séance est levée à 20h et est suivie du 

verre de l’amitié. 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://rpi-genouilly-germagny-71.ec.ac-dijon.fr/
http://rpi-genouilly-germagny-71.ec.ac-dijon.fr/
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Annexe 1 : Projet RPI Genouilly Joncy  

 

1.  Etat des lieux 

 

Suite à la menace de fermeture de classe en 2018-

2019 et la volonté de l’Education Nationale de ne 

plus avoir de classe unique, les mairies de 

Genouilly, Germagny et Joncy se sont 

rapprochées pour organiser un RPI. 

(Regroupement Pédagogique Intercommunal) et 

éviter une fermeture dans chaque école à la rentrée 

2020. Ceci permettant de pérenniser les 2 écoles.  

 

Une convention de ruralité entre les 2 communes 

et l’Education Nationale a été signée pour une 

durée de 3 ans.  

- année 1 → 2019-2020 → 6 classes gardées 

- année 2 → 2020 – 2021 → ●fermeture de  

Germagny et 5 classes  sur le nouveau RPI 

permettant de garder  2  niveaux par classe 

- année 3 → 2021 -2022 : 5 classes conservées sur 

le nouveau RPI. 

 

L’Education Nationale promet un moyen humain 

supplémentaire pour l’accueil des TPS si l’effectif 

des TPS est à 9 élèves.  

 

Les 2 SIVOS restent distincts mais une 

harmonisation des tarifs garderie-restauration 

scolaire aura lieu ainsi que la mise en commun des 

moyens humains et matériels (mobilier etc.)  

 

Une 1ère rencontre a eu lieu en octobre pour créer 

des commissions de travail  

→ commission enseignant avec 1 élu de chaque 

SIVOS  

→ commission élu avec 1 enseignant de chaque 

commune. 
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2. Organisation : 

 

●année scolaire 2019 –2020→ 4 classes sur 

Genouilly-Germagny  

                    2 classes sur Joncy  

 

● année scolaire 2020-2021  

 

a. répartition pédagogique :  

 

8 projets ont été proposés par l’équipe enseignante 

mais en raison d’importants travaux à réaliser, 

l’organisation finale se fera en 2 temps.  

→    rentrée 2020: maternelle sur les 2 communes. 

 

Les élus ont proposé en retour un projet. 

 

→ rentrée 2021 : Projet final : école maternelle à 

Joncy et élémentaire à Genouilly  

 

 

b. organisation transport :  

 

● Accueil des TPS (2 ans) → les enfants de TPS 

doivent bénéficier d’un transport adapté avec 

rehausseurs. Un taxi les prendra en charge le 

matin et les ramènera le midi devant la mairie 

de Genouilly. 

 

● Elèves de la PS au CM2 (pas de transport le 

midi) 

Les transports restent inchangés: un ramassage 

aura lieu les matins et les soirs.  

 

Les enfants scolarisés à Genouilly descendront à 

Genouilly et les enfants scolarisés à Joncy 

prendront le bus devant la mairie.  

 

Le soir, les enfants scolarisés à Joncy seront 

ramenés en bus à Genouilly qui poursuivra sa 

tournée. 
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c. service aux parents (restaurant scolaire – 

garderie)  

 

Le service de Garderie reste inchangé : enfants 

résidents sur les communes du SIVOS de 

Genouilly garderie à Genouilly 

 

matin : ouverture à 7h jusqu’à la prise en charge 

par les enseignants ou le transport scolaire  

 

soir : ouverture après la classe ou au retour du 

transport scolaire jusqu’à 18H45.  

 

Restaurant scolaire :  

- les enfants scolarisés à Genouilly déjeuneront à 

Genouilly 

- les enfants scolarisés à Joncy déjeuneront à 

Joncy. 

 

 

Les projets ne sont que des propositions encore 

à l’étude, d’autres propositions peuvent être 

envisagées.  

La prochaine réunion de travail aura lieu  

        le jeudi 14 novembre à Genouilly  

en présence des  

→ parents d’élèves élus  

→ des élus  

→ des enseignants. 

→ de l’Inspectrice de l’Education Nationale 

 

 

 

 


